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2 LE CONTEUR VAUDOIS

Gallandot. — Ils vont, baisser... Enfin, tu en
veux?

Mingard. — On en reparlera. Je veux rentrer

la vache, puis nous irons prendre un verre
à la cuisine.

(A. la cuisine, Mingard a rempli les verres.)
Mingard. — A ta santé, Gallandot
Gallandot. — Ala tienne I... Il est bon, ton

nouveau. II me va. On finit par avoir soif!
Mingard. — C'est sûr! Il y a longtemps qu'on

discute.
Gallandot. — Sans avancer d'un pas.
Mingard. — Eli bien, voyons. Il faut en finir.

Que mets-tu?
Gallandot. — Tu sais ce que,je t'ai dit.

J'attends ton chiffre.
Mingard. — A la dernière foire, j'ai vendu

Ia « Fleurette » — qui ne valait pas celle-ci,
tant s'en faut — cent douze pièces.

Gallandot. — C'est possible, mais il ne s'agit
pas de la « Fleurette ».Je te demande le prix de
la... Comment dis-tu?

Mingard. —Baronne.
Gallandot. — Eh! bien, combien la Baronne?

Ton juste prix? On ne veut pas marchander, entre

voisins.
Mingard (résolument). — Cent quinze pièces

Gallandot.— Cent quinze pièces! Tu veux
te ficher de moi Si elle était prête au veau,
passe Mais attendre jusqu'en décembre!

Mingard. — Novembre
Gallandot.— Mettons novembre!, Cent

quinze pièces tCinq cent septante-cinq francs!...
N'en parlons plus.

Mingard. — A ta santé, Gallandot! J'ai fait
mon prix. Dis le tien.

Gallandot. — C'est inutile. Nous sommes
trop loin de compte.

Mingard. — Dis tout de même.
Gallandot. — Je ne comptais pas mettre plus

de cinq cents.
Mingard. — C'est déjà quelque chose. De

cinq cents à cinq cent septante-cinq, il n'y a que
quinze pièces.

Gallandot. —Jamais je ne les mettrai. Rien

ne m'oblige à acheter maintenant. J'attendrai
la foire de Cossonay, où il y a toujours du choix.
C'est le bon coin pour le bétail.

Mingard. — C'est comme tu voudras. Je ne
suis pas pressé de vendre. Une vache de plus
ou de moins, quand on en a dix-huit à l'écurie...
A ta santé!

Gallandot. — A Ia tienne Tu m'assures

qu'elle a le veau?
Mingard. — Aussi sûr que je te vois.
Gallandot. — Ecoute, Mingard, cent quinze'

pièces, est-ce ton dernier mot?
Mingard. — Oui, la bête vaut ça.
Gallandot (qui a réfléchi longuement, puis

bu une lampée). — Ecoute... J'en veux parler
ce soir à ma femme. Et demain je te donnerai
une réponse définitive.

Mingard. — Du moment que tu n'oses pas
décider tout seul, je veux bien attendre un jour.
Où nous rencontrerons-nous?

Gallandot. — Au café du Raisin.

Mingard. — Entendu I... A onze heures et
demie

Gallandot. — C'est une affaire en règle.
A. Roulier.

La précaution.

Un boucher moribond, voyant sa femme en pleurs,
Lui dit : « Ma femme, si je meurs,

Comme à notre métier un homme est nécessaire,
Jacque, notre garçon, serait bien ton affaire.
C'est un fort bon enfant, sage et que tu connais.
Epouse-le ; crois-moi ; tu ne saurais mieux faire. »

— Hélas, dit-elle, j'y songeai.

(Communiqué par Pierre D'Antan).

LA PREMIÈRE RÉVOLUTION VAUDOISE

JUGÉE DU GROS DE VAUD

Un catholique du district d'Echallens, qui joua
un rôle assez notable au commencement du
xixe siècle, a laissé des mémoires, restés

inédits et dont M. Maxime Reymond a détaché à

notre intention les pages suivantes :

IV
Cependant le 4 octobre 1802 fut un jour mémorable

par les efforts que firent les troupes
coalisées de Berne et des autres cantons pour
conquérir le pays de Vaud, qui ne voulait plus être
gouverné par Berne. Après plusieurs attaques,
ils vinrent à bout de chasser l'armée vaudoise,
qui se replia de Morat sur Payerne, de là sur
Moudon, battant en retraite. Il passe un grand
nombre de ces fuyards par Assens, qui, à leur dire,
allaient se rallier sur la place de Montbenon, sous
Lausanne. Sans doute que l'armée coalisée de
Berne etdesautres can tons,quiavait pousséd'un
côté jusqu'à Thierrens, Dommartin, Yverdon ; de
l'autre, jusqu'au Chalet à Gobet, aurait profité
de la terreur répandue parmi les troupes
vaudoises et serait entrée sans difficulté à Lausanne,
et auraient chassé les autorités, si la présence
de l'ambassadeur français Verminac ne leur en
eut imposé. Au moins la terreur était-elle générale

chez les patriotes. Il y eut même un déta-
cliementbernois qui pénétra jusqu'à Goumoëns.
C'était un M. de Goumoëns, à Ia tête de 25 hommes,

qui vient faire une visite à sa cousine
Madame de Goumoëns.

Sur ces entrefaites, arriva le général Rapp,
envoyé par Bonaparte, qui, par une proclamation

faite au peuple, calma en partie les esprits,
faisant espérer que Ies armées françaises étaient
toutes prêtes à pénétrer dans le pays de Vaud
et soutiendraient la cause des Vaudois contre
Ies Allemands. Arrivé à Berne, oú le Sénat s'était

constitué comme sous l'ancien régime, il
envoya un aide de camp à Schwytz, où s'étaient
assemblés différents députés des cantons pour
traiter aves le brave Reding de leur affaire. On

établit une ligne pour Ies deux armées qu'elles
nedépasseraientpas pendantqu'on traitait. Cette

ligne était depuis Moudon, Thierrens jusqu'à
Yvonens. Enfin, après plusieurs pourparlers, il
fut décidé, que chaque canton envoyerait des

députés à Paris, où devait se tenir une Consulta,
qui, enfin, devait apaiser les troubles de I'Hel-
vétie et leur donner un -gouvernement solide.

Cette lutte du pays de Vaud avec Berne avait
entraîné des frais très considérables, puisqu'on
avait forcé tout homme au-dessus de 50 ans à

partir. D'un autre côté, la paye des pasteurs et

des agents diplomatiques était considérablement
arriérée. Il fallait couvrir le déficit. Sans doute

qu'on ne trouva d'autre expédient pour faire
face à tant de dépenses que de vendre les biens

nationaux, patrimoine des ministres qui sentirent

le coup qu'on leur portait. Ils firent leur
possible pour le parer mais ils n'y réussirent

point.
Il fut émis une quantité prodigieuse de Bons

avec lesquels la Chambre administrative paya'

les possesseurs de dîmes, censés, pensions et

redevances. On pouvait payer l'acquisition de

ces domaines par le moyen de ces bons, dont
une partie étaient bons privilégiés donnés aux
ecclésiastiques, régents, etc., et en bons non

privilégiés ou de 28 classe, donnés pour censés

et dîmes. Les premiers furent très recherchés et

allaient au pair contre argent. Les bons de 2«

classe perdirent jusqu'au tiers.
Les députés du canton s'étant assemblés

choisirent pour le Consulta de Paris, Monod, préfet,
Muret, ex-lègislateur de Morges, et l'avocat
Secrétan.

Les députés à la Consulta restèrent à Paris
deux mois passés; rien ne transpira de'leur
gestion et les gazettes ne nous donnèrent
aucune nouvelle pendant ce temps de le.ur gestion.

Ils arrivèrent enfin au commencement de 1803

avec une constitution en poche, qui portait que
la Suisse était divisée en 19 cantons. Le ci-devant

comte Louis d'Affry, seigneur de St-Bar-
thélémy, était nommé Landamman et Ia capitale

de Ia Suisse pour l'assemblée de la diète
générale de l'an 1803 était Fribourg.

Les cantons furent divisés en 60 cercles. (Chaque

cercle devait envoyer cinq députés à
Lausanne. Les villages composant le cercle
d'Echallens furent Etagnière, Assens, Bioley,
Malapalud, Echallens chef-lieu, Oulens, Villars-
le-Terroir. Les Jacobins s'emparèrent des
nominations. Le ministre d'Oulens, Dufour, jeune
ministre, le juge Troyon de Cheseaux, Long-
champ et un paysan de Bussigny furent élus.
Tous les députés de chaque cercle se rendirent
à Lausanne le 10 avril 1803 pour procéder au
choix du Petit et Grand Conseil. Le préfet de
Lausanne, Monod, de Morges, et le Dr Muret
furent choisis à vie parce qu'ils réunirent30
nominations ou bien ils furent nommés à 30 cercles.
Toutes les nominations furent pour les Jacobins.

Cependant, Henry Monod, de Morges, chef
de la nouvelle révolution, se retira du gouvernement

quoiqu'il fut nommé à vie du Grand
Conseil. (Fin.)

La livraison de novembre de la Bibliothèque
Universelle contient les articles suivants :

L'évolution religieuse d'un penseur catholique.
— Newman, par Paul Stapfer. — Un cas de
conscience. Nouvelle, par Benjamin Vallotton. — Sur
Pierre Loti, par H. de Ziegler. — La bonne terre.
Notes de Louis Baudin, instituteur, par Daniel Ber-
sot. — Les débuts des chemins de fer en Suisse,
par Albert Cuony. (Troisième et dernière partie.) —
La scierie de Mariels. Roman, d'Ernest Zahn. (Troisième

et dernière partie.) — Variétés : Ernest Na-
ville, par Louis Emery. — L'épopée de Ia Suisse,
par Frédéric Barbey. — Chroniques italienne,
américaine, suisse allemande, scientifique, politique.
Bulletin littéraire et bibliographique.

Bureau de la Bibliothèque universelle :
Avenue de la Gare, 23, Lausanne.

LO BOUEUBO AO BALLI

(Patois du district de Grandson.)

Din
lo tin dai balli, yon dè Vers-tsì-lo-Rai

étai z' alla à Grandson, trovâ monsieu
Tcharner, qu'étâi adon balli po la véïa de

Berna. Vo sétò què lo baliâdzo dè Grandson
étai per insimblyo iutrè lè Fribordzai et lè
Bernois, et què lo balli dè 'na véïa s'ingraissîve
pindin ein an à Grandson et cî dè l'autra véïa
pindin lè ein ans aprî. Et adî dissè, à retsandzo.
Don, c'étai lo toi dai Bernois, cbteu ein ans, dè
gouvernà et dè dépouèrâ lè pourè dzin dao pî
d'la Goûta. Vouaitiè porquè ci dè Vers-tsì-lo-Rai
étai vènu âo tsati, mè flo, po paï sè z' impoû âo
bin po auqué d'autro. Lo balli gardâvè on sindzo
què rôdatsivè in liberta davèron lo tsatî. Ma fai
chtu (sindzo étai justamin dèvan la pouârta
quand lo païsan arrevà. Adon chtu-z' içè, què
créyai què c'étai on beoubo âo balli, liai fâ :

— Adieu, peti boueubo Ton père ète itiè
Vo chintè bin què lo sindzo n'a rin repondu

què cauquè mouennâiè, in fasint Ia mina, commint

è font quan è riont. A la (In, quand fut
âo bureau âo balli, liai fâ.

— Y' ai intiè trovà voutro boueubo dèvant la
pouàrta dâo tsatî; liai yé démandä sè vo zétì
itiè ; nè m'a rin repondu què hn, hn, hn, in fa-
zin'na mina dâo diâblio Ma tai, estiuzâ, mon-
sieu lo balli, vo qu'îtè on prâo biô l'hommo, faut
què voùtí`a fenna séyè diâbliamin pouèta por
avai fé dinsè on pouet bougro d'infant Et poui,
vo fouedrai âo minlè liai täíllî le z' onglyè, câ sè

vo z' accrolsîvè lo vèzâdzo, vo mardieu dëpouè-
rèrai.

Ora, l'histoirè nè dit pas ein que monsieu
Tcharner a repondu. S. G.
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